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DIRECTIVES RELATIVES AU TYPE D'AUTORISATION OU 

D'ENREGISTREMENT JOINTES AU FORMULAIRE 
 
 
 
Selon le droit cantonal (Loi de santé du 6 février 1995), un médecin doit solliciter une 
autorisation de pratiquer pour exercer dans notre canton. Les diplômes requis sont fixés 
par le droit fédéral, soit un diplôme fédéral de médecin et un titre postgrade fédéral ou 
une reconnaissance par la Commission des professions médicales (MEBEKO) des 
diplômes étrangers équivalents. 
 
Un médecin en formation, titulaire d'un diplôme fédéral de médecin ou d'un titre 
équivalent reconnu par la MEBEKO, et qui souhaite exercer sa profession dans une 
institution accréditée pour la formation postgrade dans le but d'obtenir un titre postgrade 
fédéral sera enregistré comme médecin-assistant par notre service pour la durée de sa 
formation. 
 
Le droit neuchâtelois permet d'accorder une autorisation (et non un enregistrement) aux 
médecins titulaires d'un diplôme étranger délivré par un Etat avec lequel la Suisse n'a pas 
conclu de traité de reconnaissance réciproque pour la durée de sa formation postgrade 
dans une institution accréditée. 
 
Les éléments suivants de cette directive indiquent les conditions matérielles requises pour 
l'octroi d'une autorisation ou d'un enregistrement. Elles sont destinées aux médecins 
souhaitant accomplir une formation postgrade, ainsi qu'aux institutions formatrices.   
 
Chaque type d'autorisation ou d'enregistrement est déterminé par l'accomplissement du 
cursus, l'origine du diplôme et du titre postgrade. Le droit cantonal prévoit deux 
désignations quant à la qualité de la fonction octroyée au médecin dans l'autorisation ou 
l'enregistrement: le médecin-assistant (médecin en formation) et le médecin autorisé sous 
sa propre responsabilité ou indépendant.1 
 
 

 Médecin titulaire d'un 
postgrade 

Médecin en formation 

Diplôme / titre Suisse Type a Type c 

Diplôme / titre reconnu par 
la MEBEKO 

Type a Type c 

Diplôme / titre hors UE et 
AELE non reconnu par la 
MEBEKO 

Pas de possibilité Type d 

                                                      
1
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Type "a": Autorisation d'exercer en tant que médecin sous sa propre responsabilité  
selon l'art. 56 al. 1 et 2 LS 

La personne engagée par l'hôpital est titulaire d'un diplôme fédéral de médecin et d'un 
titre postgrade fédéral ou d'un diplôme de médecin étranger et d'un titre postgrade 
étranger tous deux reconnus par la Commission des professions médicales (MEBEKO). 
La fonction dans laquelle le médecin est engagé, par l'hôpital, n'est pas relevante 
pour l'autorité administrative. 
 
En effet, l'organisation hiérarchique propre à l'hôpital ne peut pas déterminer le type 
d'autorisation ou d'enregistrement. Un médecin ayant accompli un cursus complet 
(diplôme et postgrade) dans un pays de l'UE ou de l'AELE et bénéficiant de la 
reconnaissance de la MEBEKO doit faire l'objet d'une demande de type "a" et ce même 
s'il a été engagé comme médecin-assistant.   
 
Un médecin installé dans le canton et qui est engagé par l'hôpital à temps partiel est 
normalement déjà au bénéfice d'une autorisation de pratiquer en qualité de médecin. 
Toutefois, le service compétent de l'hôpital doit s'assurer que l'autorisation d'exercer a 
bien été délivrée. 
 

 
 
 

Type "b": Enregistrement en tant que médecin-assistant sans filière postgrade 
selon l'art. 55 al 4 LS 

Cette procédure d'enregistrement est utilisée de manière exceptionnelle. L'accord 
préalable du DFS étant requis, le dossier du médecin doit impérativement parvenir au 
Service de la santé publique avant le premier jour de travail du requérant. Il sera 
accompagné d'une demande motivée de la direction de l'hôpital, dans laquelle apparaîtra 
le nom du médecin titulaire d'un titre postgrade fédéral correspondant qui accepte la 
responsabilité de superviser le requérant. L'enregistrement en tant que médecin- 
assistant est lié au médecin superviseur, si ce dernier devait quitter l'hôpital une nouvelle 
procédure de demande devra être entamée. 
 

 
 

 

Type "c": Enregistrement en tant que médecin-assistant avec filière postgrade 
accréditée selon l'art. 55 al 4 LS 

Le médecin en formation postgrade engagé par l'hôpital est titulaire d'un diplôme fédéral  
de médecin ou d'un diplôme de médecin étranger reconnu par la MEBEKO. 
 

Le statut que confère un enregistrement ne peut être que provisoire puisqu'il est appliqué 
dans le cadre d'une formation. Il est par conséquent limité dans le temps. Afin que 
l'autorité puisse se déterminer quant au respect de l'article 18 de la Loi fédérale sur les 
professions médicales universitaires du 23 juin 2006, chaque demande de 
renouvellement devra être accompagnée des tableaux mis à jour intitulés "cursus 
postgrade réalisé par" et "plan du cursus postgrade à réaliser par" 
 

Si le médecin titulaire d'un diplôme de médecin étranger délivré par un Etat (UE et AELE) 
avec lequel la Suisse a conclu un traité de reconnaissance mutuelle des diplômes ne 
souhaite pas faire reconnaître son diplôme par la MEBEKO, il devra nous en informer par 
écrit en motivant sa position.  
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Type "d": Autorisation d'exercer à titre dépendant avec filière postgrade accréditée 
selon l'art. 56 al 4 LS 

Le médecin en formation postgrade engagé par l'hôpital est titulaire d'un diplôme de 
médecin délivré par un Etat avec lequel la Suisse n'a pas conclu de traité de 
reconnaissance réciproque (hors UE et AELE).  
En fonction du pays d'origine du diplôme de médecin, le Service de la santé se réserve le 
droit d'exiger, en plus des documents requis dans la directive correspondante, que le 
titulaire fournisse des informations complémentaires afin que l'autorité puisse procéder à 
une évaluation de son diplôme de base en toute connaissance de cause. 
 
Le statut que confère ce type d'autorisation ne peut être que provisoire puisqu'il est 
appliqué dans le cadre d'une formation. Il est par conséquent limité dans le temps. Afin 
que l'autorité puisse se déterminer quant au respect de l'article 18 de la Loi fédérale sur 
les professions médicales universitaires du 23 juin 2006, chaque demande de 
renouvellement devra être accompagnée des tableaux mis à jour intitulés "cursus 
postgrade réalisé par" et "plan du cursus postgrade à réaliser par" 
 
NB: Si ce médecin souhaite pratiquer en Suisse au terme de sa spécialisation, il lui 
appartient d'entreprendre les démarches lui permettant de faire reconnaître son diplôme 
de médecin. Pour rappel, le diplôme fédéral de médecin ou un diplôme de médecin 
reconnu par la MEBEKO est le pré-requis indispensable pour l'obtention du titre 
postgrade fédéral. 
 

 
 

 

Demande de renouvellement concernant les types "c" et "d" 

Les demandes de renouvellement impliqueront une évaluation du dossier administratif du 
médecin en formation conformément à la Loi fédérale sur les professions médicales 
(LPMéd). 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
Références légales voir ci-dessous 
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RÉFÉRENCES LÉGALES 
 
 

Loi de santé du 6 février 1995 (LS) 
 
Article 54: Toute personne qui entend exercer une activité à titre indépendant ou 
dépendant relevant des professions médicales universitaires ou des autres professions 
de la santé doit être au bénéfice d'une autorisation délivrée par le département. 
 
Article 55 alinéa 4: 4Les titulaires du diplôme fédéral correspondant ou d'un autre diplôme 
jugé équivalent par le département ont le droit d'exercer leur profession à titre dépendant, 
en tant qu'assistants, auprès et sous la responsabilité d'un médecin, d'un-e chiropraticien-
ne ou d'un médecin-dentiste autorisé-e à pratiquer à titre indépendant dans le canton, 
moyennant leur enregistrement auprès du département. Il en est de même des médecins 
diplômés travaillant dans les hôpitaux pour acquérir leur formation post-graduée. 
 

Article 56: 
1

L'autorisation d'exercer une profession médicale à titre indépendant ou 
dépendant est accordée à la personne qui est titulaire du diplôme fédéral correspondant 
ou d'un diplôme étranger dont l'équivalence est prévue dans un traité avec un Etat 
membre concerné de l'UE et de l'AELE réglant la reconnaissance mutuelle des diplômes.  

2
Toute personne qui veut exercer la profession de médecin ou de chiropraticien-ne à titre 

indépendant ou dépendant doit, en plus, être titulaire du titre postgrade fédéral 
correspondant ou d'un titre postgrade étranger reconnu délivré par un Etat membre 
concerné de l'UE et de l'AELE réglant la reconnaissance mutuelle des diplômes.  

4 Le département peut autoriser le titulaire d'un diplôme ou d'un titre postgrade délivré par 
un Etat avec lequel la Suisse n'a pas conclu de traité de reconnaissance réciproque à 
exercer sa profession à titre dépendant dans le canton de Neuchâtel si son diplôme ou 
son titre postgrade est équivalent à un diplôme ou à un titre postgrade fédéral, à condition 
de suivre une filière d'études ou de formation postgrade accréditée. 

 

 

 
 
 

Loi fédérale sur les professions médicales universitaires du 23 juin 2006 (LPMéd) 
  
Chapitre 3 Formation universitaire 
Section 3 Examen fédéral et diplômes 
 
Article 15      Reconnaissance de diplômes étrangers 

1Est reconnu le diplôme étranger dont l’équivalence avec un diplôme fédéral est 
établie dans un traité sur la reconnaissance réciproque des diplômes conclu avec 
l’Etat concerné, et dont le titulaire maîtrise une langue nationale suisse. 

2Un diplôme étranger reconnu déploie en Suisse les mêmes effets qu’un diplôme 
fédéral. 

3La reconnaissance relève de la compétence de la Commission des professions 
médicales. 

4La Commission des professions médicales, si elle ne reconnaît pas le diplôme 
étranger, fixe les conditions de l’obtention du diplôme fédéral correspondant. 
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Loi fédérale sur les professions médicales universitaires du 23 juin 2006 (LPMéd) 
 
Chapitre 4  Formation postgrade 
Section 1  Objectifs et durée 
 
Article 18      Durée 

1 La formation postgrade dure au moins deux ans, et au plus six ans. 

2 En cas de formation postgrade à temps partiel, la durée est prolongée en conséquence. 

3 Le Conseil fédéral, après avoir consulté la Commission des professions médicales, 

fixe la durée de la formation postgrade pour les différents titres postgrades 

correspondant 

aux professions médicales universitaires. Au lieu d’en fixer la durée, il peut 

déterminer l’étendue de la formation à suivre, notamment en fixant le nombre de 

crédits de formation postgrade requis.  

 

Section 2 Admission 

Article 19 

1 Les titulaires d’un diplôme fédéral peuvent suivre une formation postgrade accréditée 
dans leur domaine. 

2 Nul ne peut faire valoir un droit à une place de formation postgrade. 

3 L’admission à une formation postgrade ne peut être subordonnée à l’appartenance 

à une association professionnelle. 

 

Commission des professions médicales (MEBEKO) 

http://www.bag.admin.ch/themen/berufe/index.html?lang=fr 

 

 
 
 
 
 
 
 


